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Le Réseau Habitat et Francophonie regroupe des professionnels de l’habitat social (aménageurs, opérateurs, financeurs, gestionnaires) venant de 21 pays : Belgique, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Congo, Côte d’Ivoire, Djibouti, France, Gabon, Guinée, Liban, Luxembourg, Madagascar, Maroc, Mauritanie, Niger, Rwanda, Sénégal, Suisse, Tunisie et Viêt-nam, représentant 4 continents : Afrique, Amérique, Asie et Europe. Ils se reconnaissent dans l’article 25 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme du 10 décembre 1948 consacrant le principe du droit au logement et à ce titre ils restent soucieux de maintenir, de créer ou de développer des politiques de logement à prix abordable et souhaitent que les États n’abandonnent pas leurs responsabilités (notamment budgétaires) à cet égard.
Le Réseau Habitat et Francophonie a réaffirmé clairement cette orientation dans sa contribution au Forum Urbain Mondial de Vancouver en juin 2006 : « Notre espoir, rendre effectif le droit au logement. Notre engagement, produire du logement abordable ». Il s’inscrivait alors résolument dans la perspective déjà ouverte par sa contribution à la Conférence Habitat II + 5 de New York, en juin 2001 : « Au-delà du droit, rendre effectif l’accès au logement ».
Les Conférences du Réseau ont en effet souvent rappelé que la réalisation d’objectifs ambitieux mais nécessaires de production de logements abordables exigeait la mise en place de moyens à caractère durable, permettant d'entreprendre des actions qui s’inscrivent dans la durée. À ce titre, le maintien et la mise en place de systèmes de financement pérennes et de programmes publics de développement social revêtent une grande importance, souvent sous-estimée par les autorités publiques. De même, la reconnaissance de l'apport indispensable des acteurs spécialisés capables de prendre en charge, de façon autonome moyennant un soutien public conséquent, les opérations de développement et de gestion à long terme de logements abordables. 

Il s’agit donc de promouvoir « un droit au logement explicitement reconnu par chaque pays et par chaque gouvernement, assorti des moyens conséquents et permanents visant l'accès réel de tous et toutes au logement. Cet accès au logement doit pouvoir se faire selon des conditions qui, tout en reflétant le niveau des ressources de chaque pays, conduisent à une réelle réduction des inégalités et contribuent à l'épanouissement des personnes comme au plein exercice de la citoyenneté. Mais ce droit au logement ne saurait se réduire à un simple droit au toit, à un abri aléatoire et indigne de la personne »
.
Lutter contre la pauvreté par l’habitat.
► Réhabiliter les politiques globales du logement.
L'investissement dans le logement ne saurait, en effet, être assimilé à une simple dépense sociale, un mal nécessaire à l'équilibre des sociétés. C'est, en revanche, un des éléments fondamentaux d'une stratégie de développement économique durable et d'épanouissement des personnes, de lutte contre le chômage et de promotion d'une réinsertion professionnelle et sociale réussie pour les plus défavorisés, de limitation des coûts économiques et sociaux du développement d'un habitat précaire ou déqualifié, de croissance équilibrée des zones urbaines et des zones rurales, de protection de la qualité de l'environnement et d'exercice de la citoyenneté... En un mot, c'est un facteur de progrès économique et social et la responsabilité de sa mise en oeuvre revient aux Etats, si le marché ne peut à lui seul atteindre cet objectif.

Une volonté publique d’agir dans cette perspective doit alors, sans aucun doute, commencer par enrayer la dérive accélérée constatée « presque partout » dans les systèmes de financement du logement.

La « marchéisation » forcée de ces systèmes constitue une des exigences trop souvent formulées par les organisations internationales : mais elle est aussi inscrite dans les orientations des politiques du logement suivies par un grand nombre d’Etats. Elle conduit alors à une situation difficilement compréhensible pour ceux des décideurs qui souhaitent traiter cette difficile question du logement : les ressources nécessaires au financement des projets existent, mais elles ne peuvent être mobilisées ou bien à un coût insupportable pour les populations qui en ont le plus besoin (à des niveaux de taux d’intérêt trop élevés pour permettre la sortie des opérations à des taux d’effort acceptables ou sur des durées trop courtes pour financer des opérations sociales, par exemple). Et, trop souvent, des ressources restent inemployées, en volume important … trop important au regard des besoins insatisfaits qui demeurent. 
► Eradiquer les bidonvilles et l’habitat précaire.
Pratiquement aucun pays n’échappe au développement ou (au mieux) à la renaissance des solutions de fortune et de détresse, à l’expansion des zones de bidonvilles, à l’extension des zones d’un habitat indigne, précaire et discriminatoire.

Un habitat indigne, précaire et discriminatoire favorise pourtant l’illettrisme, l’exclusion civique et sociale donc l’absence d’implication dans la vie des villages, des cités ou des quartiers. L’installation puis le développement d’un quartier d’habitat indigne, précaire et discriminatoire est une cause majeure de désorganisation économique. C’est bien sûr la destruction des réseaux économiques traditionnels locaux qui ont longtemps présidé à l’organisation des communautés villageoises, régulé leur espace économique et social. C’est aussi l’incitation, dans des zones de non droit, au développement de marchés parallèles, à l’expansion du travail non déclaré dans des conditions souvent épouvantables (pour les enfants et pour les femmes, la plupart du temps), aggravant le risque d’exposition au chômage des personnes concernées (perte de qualification, de références, …) et les enfonçant trop souvent dans la misère et la très grande pauvreté ... C’est encore l’ « évasion fiscale », l’absence de régimes de protection sociale et de prévoyance pour la retraite.… C’est donc pour les populations concernées l’enfermement dans des systèmes d’assistance familiaux et non gouvernementaux la plupart du temps peu propices à l’intégration et au développement familial, professionnel et social des personnes.

L’habitat indigne, précaire et discriminatoire est aussi presque toujours synonyme de promiscuité. Dans les pays les moins avancés dans la voie du développement, il est rarement raccordé au réseau d’évacuation des eaux usées, il n’a souvent pas l’eau courante … Et partout, il est fréquemment situé dans des zones déqualifiées : inondables, exposées aux pollutions sonores ou industrielles, pas toujours facilement accessibles sans danger ... Cette forme d’habitat constitue ainsi un risque majeur pour le développement durable d’une ville inclusive, harmonieuse, équilibrée, enviée et acceptée par tous. L’installation des quartiers d’un habitat indigne, précaire et discriminatoire se réalise en effet presque toujours sans organisation intelligente de l’espace, loin des schémas d’urbanisme habituels et dans des zones à risques. C’est alors une nécessité impérieuse que de lutter contre cette forme d’habitat propice, en outre, au développement des épidémies, du rachitisme…qui constituent une atteinte permanente à la santé des personnes. 

L’installation puis le développement de quartiers d’un habitat indigne, précaire et discriminatoire favorise l’extension de zones d’un non droit difficile à accepter. C’est en outre, bien souvent, l’appropriation d’un sol sans respect du droit de propriété bien sûr : l’occupation sans droit ni titre par les sans terre, les sans toit…. Et l’usage de parcelles non titrées écarte bien souvent toute possibilité d’accès au crédit, voire même aux aides ou aux secours des organismes gouvernementaux.
Le développement d’un habitat indigne, précaire et discriminatoire est alors toujours le symbole de l’échec des politiques du logement. C’est la sanction de l’absence ou de l’insuffisance des moyens dédiés qui renforce parmi les populations le sentiment d’impuissance des décideurs. Il laisse toujours derrière lui l’image de l’abandon, de la pauvreté…
La pauvreté, un des freins au développement.
► La lutte contre la pauvreté, une nécessité.
La Déclaration de Philadelphie du 10 mai 1944 assignant au BIT ses buts et ses objectifs l’affirmait solennellement : « la pauvreté, où qu’elle existe, constitue un danger pour la prospérité de tous » parce qu’« une paix durable ne peut être établie que sur la base de la justice sociale » et que « tous les êtres humains … ont le droit de poursuivre leur progrès matériel et leur développement spirituel dans la liberté et la dignité, dans la sécurité économique et avec des chances égales ». 
C’est bien en se fondant sur une telle logique de redistribution des richesses au service de la croissance et donc de la prospérité de tous que les stratégies économiques des économies occidentales ont connu près de trente années d’expansion, entre 1945 et 1975. La 29ème Conférence de Yaoundé avait ainsi permis de rappeler que les politiques du logement mises en œuvre dans les pays européens durant cette période présentent quelques caractéristiques communes essentielles : 

· les stratégies ont été définies dans des périodes de croissance durant lesquelles les Etats disposaient des ressources pour aménager, restructurer, construire et améliorer, bien sûr ;

· mais les politiques suivies se sont toujours inscrites dans une durée suffisante pour recouvrir des périodes fastes (les années d’expansion) et d’autres moins fastes (les années de récession). Faisant qu’au total, les interventions publiques ont toujours pu, dans la durée, mobiliser des moyens importants : ne dit-on pas souvent, par exemple, que la France qui ne consacre que 1.8 % de sa richesse au logement est surclassée par les Pays-Bas, la Suède et même le Royaume-Uni qui eux mobilisent 3 % de leur PIB pour aider le secteur. Et les pays de l’Union Européenne qui aident le moins le secteur, tels l’Espagne, l’Italie, la Grèce ou le Portugal consacrent tout de même de l’ordre de 1 % de leurs richesses !

· et depuis le milieu des années 90, les outils d’intervention n’ont cessé de s’améliorer pour amplifier les actions engagées. 

Et pourtant, dans ces pays où l’offre de logements abordables est abondante, en comparaison de la situation qui s’observe souvent ailleurs, les problèmes demeurent : le mal logement est une réalité pour une proportion non négligeable de la population. Mais il existe encore une tradition d’intervention de l’Etat, même si quelquefois il tergiverse dans le but de réduire les déficits publics

Bien sûr, et tous les participants à la 29éme Conférence l’avaient rappelé, certainement faut-il de l’Etat autrement et toujours mieux d’Etat, mais pas moins d’Etat :

· il faut sans aucun doute mieux articuler les actions respectives de l’Etat et des collectivités locales/territoriales ;

· trop souvent, la tentation de l’Etat est en effet de tout vouloir faire seul … même mal ;

· la mise en œuvre d’une stratégie partenariale, avec l’ensemble des niveaux de décision territoriale dont les acteurs spécialisés dans le financement, la production et la gestion de logements abordables est nécessaire à cet égard.

Parce que si depuis quelques années, la lutte contre la pauvreté a été inscrite dans les orientations des grandes organisations internationales, cela n’a guère débouché sur cette production de masse de logements à prix abordable dont les pays en développement ont tant besoin. 

► La lutte contre la pauvreté, un outil de développement.
Le rôle essentiel du cadre institutionnel dans le processus de croissance est reconnu depuis longtemps, Adam Smith mettant déjà en avant son rôle déterminant parce qu’il favorisait, selon lui, « l’essor de l’esprit d’entreprise ». Ainsi les économistes
 attribuent-ils de plus en plus souvent l’existence de pièges à pauvreté aux blocages institutionnels qui obèrent la capacité des économies à exploiter et à assimiler les opportunités technologiques, qui renforcent la médiocrité des performances …   

Parmi les indicateurs rangés parmi les plus pertinents pour décrire ce cadre institutionnel, les économistes en retiennent alors deux grandes catégories :

· ceux qui rendent compte de la qualité des institutions (l’existence et la reconnaissance des droits de propriété, par exemple) et de la nature des régimes politiques (la fréquence et la représentativité des élections, le type de pouvoir détenu par les assemblées …) parce qu’ils influencent directement la dynamique de la croissance : la stabilité des échanges, la sécurité des investissements, … en un mot, tout ce qui construit le cadre de la croissance ;

· ceux qui reflètent la liberté économique véritable des citoyens : l’importance de l’activité civique, par exemple, mais aussi les caractéristiques de la distribution des revenus parce qu’ils déterminent véritablement les perspectives de développement économique, la taille de la demande solvable … en un mot tout ce qui assure une expansion auto entretenue du volume des affaires.      

Dans ce cadre d’analyse, une attention particulière est ainsi portée à la manière dont procède la répartition des richesses : les situations qui s’observent permettent en effet la plupart du temps d’expliquer les raisons pour lesquelles des interventions publiques réussissent ou échouent. Il ressort par exemple clairement des analyses que les économistes ont pu réaliser
 à ce titre, qu’une plus grande égalité dans la distribution des revenus constitue une condition sine qua non à l’émergence d’une forte demande locale et donc d’une dynamique de croissance et de développement.

Il existe bien une relation positive entre équité et croissance. Un argument conclusif souvent souligné par ces travaux étant que si le degré d’inégalité dans la distribution des revenus d’activité est faible, les besoins de redistribution le seront aussi : et il y aura ainsi affaiblissement du risque de déperdition des ressources !        
En guise de conclusion.

Le Réseau Habitat et Francophonie a souhaité réfléchir sur le rôle et la place des acteurs spécialisés dans la mise en œuvre du droit au logement, et donc notamment dans la réalisation de programmes ambitieux de production de logements abordables, parce qu’il est convaincu que le marché ne sait ni ne veut répondre à toutes les demandes, même à celles dont les revenus les excluent de l’accès à un logement digne et confortable. Les acteurs spécialisés paraissent ainsi aujourd’hui les seuls à pouvoir faire face aux crises du logement, celles qui risquent de saper l’équilibre des sociétés jusqu’à un point de non retour, celui de la remise en cause de la cohésion des sociétés, celui de leur désintégration. 
Le constat peut paraître excessif, il est malheureusement partagé et il ne se contente que de faire écho aux propos de Sylvie Lacroux, Directrice à ONU - Habitat, lors de la 30ème Conférence du Réseau à Genève : aujourd’hui « sur les 6 milliards de personnes qui constituent la population mondiale … près de 900 millions … résident dans les bidonvilles » … mais « les politiques du logement facilitatrices préconisées par le Sommet d’Istanbul en 1996 tardent à se mettre en place ». Sylvie Lacroux rajoutait alors, pour amplifier son message : « d’ici 2050 … la population mondiale comptera 9 milliards d’habitants dont 3.5 milliards dans les bidonvilles » … « à moins de mesures radicales pour répondre à ce problème ».

Les travaux de la 35ème Conférence qui vont maintenant retenir toute votre attention s’organiseront alors autour de quatre sous - thèmes :

· sous - thème n° 1 : « Produire du foncier pour construire, mieux mobiliser les espaces déjà occuper et traiter la question de la propriété des sols ». La question du foncier constitue un préalable, incontournable et elle doit être réglée si on souhaite véritablement développer une offre de logements abordables. La contribution présentée par Antoine Olavarrieta (consultant à Terriconseil, France) permettra, avec d’autres, d’alimenter notre réflexion ;

· sous - thème n° 2 : « Reconnaître et sécuriser l’accès aux sources de financement dédiées et pérennes ». La mondialisation et les politiques publiques choisies par les Etats ont fait émerger de nouvelles contraintes qui pèsent fortement sur le financement de la production de logements à prix abordable, notamment. Cette question a été souvent abordée lors de précédentes Conférences. Afin d’enrichir les réflexions du Réseau à ce sujet, il paraissait intéressant de demander à Antoine N’Goua (Directeur Général de la SNI, Gabon) d’éclairer les évolutions intervenues à ce sujet au Gabon. Maurice Carraz (Directeur Général de la FNOPHLM) se propose quant à lui d’analyser la problématique et les enjeux de cette question, dans le cas de la France ;  

· sous - thème n° 3 : « La promotion de l’habitat comme vecteur de lutte contre la pauvreté ». Le développement d’un habitat indigne, précaire et discriminatoire est toujours le symbole de l’échec des politiques du logement. C’est la sanction de l’absence ou de l’insuffisance des moyens dédiés qui renforce parmi les populations le sentiment d’impuissance des décideurs. Il laisse toujours derrière lui l’image de l’abandon, de la pauvreté… Michel Pélissier (Président de la SONACOTRA, France) va ainsi nous expliquer, en s’appuyant sur son expérience, en quoi une stratégie ambitieuse dans le domaine de l’habitat peut devenir un puissant vecteur de lutte contre la pauvreté.  
· sous - thème n° 4 : « Promouvoir la coopération entre acteurs et mobiliser les réseaux internationaux ». Le développement de la coopération entre les membres du Réseau constitue un véritable pari sur l’avenir, celui de mieux mobiliser les compétences pour renforcer la production de logements abordables, celui d’aider à la diffusion des innovations et du progrès des connaissances afin de mieux concevoir les techniques de production de logements abordables et de traiter la diversité des demandes. Cela doit devenir une habitude pour les membres du Réseau : la pratique des jumelages s’inscrit alors dans cette stratégie. La politique de coopération internationale suivie au Québec en constitue une illustration. L’approche en terme de réseau « ressources humaines - formation » présentée par Jean Poyard (Directeur Général de l’AFPOLS, France) en souligne un autre aspect.
Alors, suivant la formule désormais habituelle, « bon courage à toutes et à tous », en remerciant celles et ceux qui ont bien voulu donner de leur temps pour que cette 35ème Conférence soit à la hauteur de ses ambitions, avancer un peu plus dans la mise en œuvre du droit au logement à l’échelle mondiale. Et durant les travaux de cette 35ème Conférences, gardons en mémoire cette réflexion que Voltaire prêta à Zadig : « Un jour tout sera bien, voilà notre espérance. Tout est bien aujourd’hui, voilà notre illusion ».
� Contribution du Réseau Habitat et Francophonie « Notre espoir, rendre effectif le droit au logement. Notre engagement, produire du logement abordable », Forum Urbain Mondial, Vancouver, juin 2006. 


� Tels par exemple : William Easterly et Ross Levine (“Africa’s Growth Tragedy“, Quarterly Journal of Economics, 1997, vol. 112) ou Janine Aron (“Growth and Institutions“, The World Bank Research Observer, 2000, vol. 15, n° 1).


� Tels par exemple : Alberto Alesina et Dani Rodrik (« Distributive Politics and Economic Growth », Quarterly Journal of Economics, 1994, vol. 109) ou Torsten Persson et Guido Tabellini (« Is Inequality Harmful for Growth », American Economic Review, 1994, vol. 84, n° 3).   
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